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Mot de la direction 

Chers parents,      

Nous sommes heureux de commencer cette nouvelle année scolaire 2019-2020 avec vous et vos enfants. 

Nous espérons que le début d’année se passe bien. C’est une période d’adaptation pour tous les enfants 

et il est donc important de bien établir une routine. Nous comptons sur votre collaboration puisque c’est en 

travaillant ensemble que vos enfants s’épanouiront. 

L’an dernier, le personnel de l’école a travaillé le nouveau projet éducatif de l'école et a déployé 

beaucoup d'énergie à l’application du nouveau code de vie. Tout au cours de l’année, votre enfant vivra 

différentes activités afin de lui permettre de comprendre l’importance de chacune des règles dans notre 

école, l’impact sur son bien-être et celui de ses pairs. Afin de nous soutenir dans cette démarche, nous vous 

invitons à lire chacune des règles et à faire des liens avec les règles explicites ou implicites de la maison. 

Vous pouvez consulter le projet éducatif sous la rubrique « école » de notre site Internet. 

http://ludgerduvernay.csp.qc.ca/ 

Nous vous souhaitons une belle année scolaire et nous vous rappelons que vous pouvez compter sur toute 

l’équipe-école. 

Anne Boucher   Audrée Charbonneau    

Directrice            Directrice adjointe                      

 

       Dates importantes 

Assemblée générale et rencontre de parents 

pour les élèves du primaire :  10 septembre, 

18 h 15 

Photos scolaires : jeudi 26 septembre 

L’équipe-école a retenu, encore une fois cette 

année, les services de « Photo Scolaire 

Repensée ». Cette entreprise permet aux enfants 

de vivre une séance de photographie dans la 

classe en lumière naturelle sous la forme d’un 

atelier.  

Première communication : 15 octobre 

Premier bulletin : 20 novembre 

Conseil d’établissement :  8 octobre, 19 h 00 

 

  

Le Défi Active tes pieds 

L’école Ludger-Duvernay participera au défi organisé par 

la société canadienne du cancer. Surveillez vos courriels 

pour plus de détails.  

QUAND : du 7 au 25 octobre 2019 
LE CONCEPT : en famille ou entre amis, à l’école ou à la 
maison, utilisez la marche, le vélo ou même la trottinette au 
quotidien. Relevez des défis actifs pour accumuler la plus 
grande distance possible et aidez votre école à parcourir 
l’équivalent de 6000 kilomètres!  
LE BUT : réussir à traverser le Canada d’un bout à l’autre en 
accumulant 6000 km.  
LES PARTICIPANTS : les élèves des écoles primaires du Québec 
et leur famille 
 

http://ludgerduvernay.csp.qc.ca/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Code de vie et protocole d’intimidation 

 

En plus de lire le nouveau code de vie avec votre 

enfant, nous vous invitons également à lire notre 

protocole d’intimidation et notre « Petit guide de 

Ludger-Duvernay ». Bonne lecture! 

Entrée sur la cour et débarcadère 

 

Nous suscitons votre grande collaboration pour l’arrivée des enfants le matin sur la cour d’école (8 h 05). 

 

Les marcheurs utiliseront la porte principale à l’avant aux arrivées et aux départs (matin, midi, soir).  

 

L’entrée sur la cour de la rue St-Alexandre est strictement réservée aux élèves profitant du transport 

scolaire. Aussi, la rue St-Alexandre entre les rues Dalpé et Bousquet, comprenant entre autres la zone 

réservée aux autobus, ne peut servir de débarcadère en raison de l’achalandage créé par la présence 

des autobus et de la zone de sécurité à respecter. 

 

La sécurité des enfants est très importante pour nous et nous demandons votre coopération. À votre 

arrivée à l’école, vous devez vous présenter au secrétariat de l’école en tout temps. La présence des 

parents sur la cour est donc interdite entre 8 h 05 et 15 h 55, et ce, pour des raisons de sécurité. La 

surveillance est bien assurée par le personnel de l’école (les éducatrices du service de garde, les 

surveillantes d'élèves et les enseignants).  

 

Nous vous rappelons que les entrées des maisons avoisinants l’école sont des entrées privées. Par respect 

pour le voisinage, nous vous demandons de ne pas vous stationner ou d’utiliser ces entrées pour faire 

demi-tour.  

Nous comptons sur votre collaboration. Merci! 

Course Terry Fox 

La 20e édition de la Journée Terry Fox de Verchères aura lieu le 15 septembre 2019. 

L'activité familiale, ayant comme objectif d’amasser des fonds pour la recherche sur le cancer, se 

déroulera sur trois parcours (1, 5 ou 10 km) pouvant être marchés ou courus. Les inscriptions se feront le 

matin même.  De nombreux prix de participation seront tirés et il y aura de l’animation sur place.   

Le comité organisateur souhaite vous voir le 15 septembre prochain! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La récréation étant un moment favorable pour 

bouger, nous éviterons dans la mesure du 

possible de garder les élèves à l’intérieur. Afin 

que vos enfants demeurent au sec, il serait 

important que leurs vêtements d’extérieur 

correspondent à la température prévue pour la 

journée. En cas de pluie, le port du manteau et 

de bottes imperméables sera à privilégier. Votre 

enfant peut aussi avoir une deuxième paire de 

chaussures pour garder notre école propre. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Service de garde et service aux dîneurs 

Vous recevrez la facturation des frais de garde par courriel une fois par mois vers la 2e semaine du mois. 

Les frais de garde ou de surveillance sont payables au complet au plus tard la dernière journée ouvrable 

du mois. Vous pouvez effectuer votre paiement par internet en utilisant votre numéro de référence qui est 

situé juste au-dessus de votre nom sur l’état de compte. Sinon, un paiement par chèque ou en argent est 

aussi accepté. Vous devez le déposer dans la boîte à cet effet qui est située dans la cafétéria juste à côté 

du local du service de garde. N’oubliez pas de mentionner sur votre chèque ou sur votre enveloppe le 

nom de votre enfant. Les personnes ayant des soldes impayés risquent de se voir suspendre le service 

jusqu’à ce que les soldes soient revenus à zéro.  

Pour le service aux dîneurs, le tarif est de 350,00 $ pour l’année pour le 1er et le 2e enfant d’une même 

famille et de 175.00 $ pour le 3e enfant. Le 4e enfant est gratuit. Ce service vous sera facturé une fois par 

mois, donc 35.00 $ par mois, mais vous pouvez également décider d’acquitter votre facture au complet 

dès le premier mois.  

Nous vous proposons de prévoir des vêtements de rechange pour votre enfant à laisser au casier, dans un 

petit sac identifié, au cas où il se salirait beaucoup en mangeant ou en jouant.  Nous avons une banque 

de vêtements à prêter, mais ils ne sont pas très populaires auprès des enfants et nous ne disposons pas de 

toutes les tailles. 

Nous vous rappelons l’importance de communiquer tout changement dans les départs et 

arrivées de votre enfant à l’école et au service de garde.  Cela nous évite de chercher 

inutilement des enfants, ce qui mobilise l’équipe et met tout le monde en alerte. 

 

Capsule spéciale pour les allergies        

Cette année ne fait pas exception, nous aurons dans l’école des élèves allergiques à différents allergènes 

tels que : arachides, noix, lait, œufs, pois, lentilles, poissons, fruits de mer, pommes, kiwis… 

Nous recommandons de ne mettre aucun aliment contenant des noix et arachides dans les boîtes à 

lunch de vos enfants.  Pour tous les parents, veuillez également faire un rappel à vos enfants comme : 

 Ne pas partager ustensiles, plats, lunch ou collation avec les autres élèves et les amis; 

 Développer avant la rentrée le bon réflexe de se laver les mains avant et après avoir mangé. 

Pour nos parents de jeunes allergiques, il est important de rappeler en plus à votre enfant de : 

 Refuser toute nourriture offerte à l’école; 

 Se limiter aux aliments apportés de la maison (et ce, même lors de fêtes ou célébrations 

spéciales); 

 S’informer si les aliments contiennent des allergènes. 

Finalement, il est fortement recommandé de prendre connaissance du protocole allergies de l’école que 

vous trouverez dans Le petit guide de Ludger-Duvernay. 

Tout cela dans le but d’assurer la sécurité des élèves dans l’école. 

 

 

 
 

Maladies infectieuses 

 

Nous aimerions vous sensibiliser à l’importance de signaler à l’école toute maladie infectieuse à laquelle 

votre enfant aurait pu être exposé ou qu’il pourrait avoir contractée. Ceci est important pour le bien-être 

de tous, mais aussi parce que nous avons, dans l’école, des enfants pour qui certaines maladies peuvent 

avoir des conséquences graves sur leur état de santé et pour qui des mesures sérieuses sont à prendre 

dans certaines situations.  Merci de votre vigilance! 
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